
Pour la création d’un
service civil suisse

Au début de Janvier s'est constitué à Neuchâtel le Comité neuchâteloispour un
servicecivil, regroupantdescitoyensde tous les milieux politiques ou confessionnels,
et qui s’est donné pour tâche de soutenir l'initiative fédéralepour unservice civil
(voir texte ci-contre).

Ses buts:
1. Faire connaîtrecetteinitiative dans les milieux les plus largesde la population.
2. Organiser la récolte des signatures.
3. Contribuer à lancer des comités cantonaux en Suisse romande.
4. Mener campagneen vue de la votation populaireà laquellecette initiative sera

soumise,

Finissons-en avec une situation quiRécoltezdessignatures!
Demandezetredemandez
deslistes!

assimile à des délinquants de droit
commun des citoyens qui obéissentà
leur conscience!

Le texte de l'initiative de Münchenstein
créationd’un servicecivil (dite de Münchenstein)estL'initiative fédéralepour la cré > nche in)

à modifierl'article 18 de la Constitution fédéraleconçue en termes généraux et vise
dans le senssuivant:
a) Enrègle générale,l'obligationde servicemilitaire est maintenue.
b) Un servicecivil estprévucommesolution deremplacementdu servicemilitaire

taire pour les Suissesqui ne peuventconcilier l’accomplissementdu service
militaire avecles exigencesde leur foi ou de leur conscience.

c) I sera pourvu à la création d’une organisation fédéraledu service civil.
Cetteorganisation te
— nedoitpasincorporerdansl’arméelescitoyensastreintsau servicecivil;
— doit les employerjudicieusementdansle cadredesbutsgénérauxde la

Confédération(art. 2 de la Constitutionfédérale), en tenant compte,
autantqu'il estpossible,deleursaptitudes;

— ne doit pasexiger,de leur part,desprestationsde serviceinférieuresà
cellesdu servicemilitaire.

INDICATIONS PRATIQUES
Les femmessont autoriséesà signer.
Hommeset femmesdoiventindiqueren entierleur nom et prénomsurles listes
de signatures.
N'inscrire sur une mêmeliste que des citoyenneset des citoyens de la même
commune,sansquoi les signaturesne sont pas valables.
Ne pasfaire validerleslistes designaturesauprèsdesautoritéscommunales,mais
lesenvoyer,jusqu’aumercredi30juin, dernierdélai,au:

Comiténeuchâteloispourunservicecivil,Ernest-Roulet12,2034Peseux.
Les contributionspour financerla campagned’informationsont les bienvenues
aucomptedechèquespostaux20—8941,Comiténeuchâteloispourun servicecivil,
Peseux.

Nous recommandons à tous les citoyens du canton de signer et de faire connaîtrel'initiative de Münchenstein
pour la création d’un service civil

Depuis 1903,des Suissesluttent pour l’introduction dans notre pays d’un service
civil. La Suisseest, avec l'Espagne, le Portugal, l'Italie et la Grèce, un des seuls Etats
d'Europeoccidentale à n'avoir pas encoreprévu un servicealternatifgarantissantle
droit à l’objectionde conscience,expressémentreconnupar la Conventioneuropéenne
desdroits de l’homme.
Nous estimonspar conséquentqu’il est juste et nécessaired'inscrirece droit dansla
Constitution fédérale avec le devoir correspondant d’accomplir un service civil.

L'initiative deMünchensteinoffreunepossibilitéd’y parvenir. Acceptéepar le peuple,
elle permettraaux objecteursde conscienced’accomplirun serviced’entraideou
d'utilité publique au lieu de purger inutilementdes peinesde prison. Une telle
modificationconstitutionnellene fera que répondreà deux principesdéfendusdepuis
longtempsen Suisse: le respectdesminoritéset la libertéde conscience.Elle rejoint
lesaspirationsdebeaucoupdejeunes.

Comité de soutien élargi
Jean-François AUBERT, professeur à l’Université,

député, Corcelles
Roger BADER, professeur à l'Université, Auvernier
Alfred BAUER, directeur de Caractères S.A., Neuchâtel
Gérard BERGER, conseiller général, La Chaux-de-Fonds
Paul-Jean BERTHOUD, professeur, Le Locle
Gilbert BIELER, professeureur, Fleurier
Claude Bindith secrétaire de fondation, Cortaillod
René BLANT, architecte, La Chaux-de-Fonds
Frédéric BLASER, conseiller communal, député, Le Locle
Joseph Bon L, conseiller général, Bevaix
Me Arnold BoLLE, avocat-notaire et écrivain, La Chaux-

de-Fonds
Jean-Pierre BoREL,professeur àl’Université, Neuchâtel
ME André BRANDT, avocat, député, La Chaux-de-Fonds
Philippe BRAUNSCHWEIG,physicien EPF, industriel,

La Chaux-de-Fonds
Etienne BROILLET, conseiller communal, député, La

Chaux-de-Fonds
Roland CHATELAIN, avocat, député, La Chaux-de-Fonds
John Clerc, député, Peseux
Robert Comtesse, député, Cortaillod
Marcelle CORSWANT,conseillère générale, députée, La

Chaux-de-Fonds
Prof. D' Bernard Courvoirsier, La Chaux-de-Fonds
Pierre-André DELACHAUX, professeur, Fleurier
Fernand Donzé, directeur de la Bibliothèque dela ville,

La Chaux-de-Fonds
Hélène Dubied, conseillère générale, Colombier
Dr Jean-Pierre DUBOIS, conseiller national, La Chaux-

de-Fonds
Jean-François EGLI, juge cantonal, Bôle
Marc EIGELDINGER, professeur à l’Université, Saint-

Blaise
Daniel EIGENMANN, journaliste, La Chaux-de-Fonds
Henri EISENRING,conseillercommunal,député,Le

Locle
Maurice ERARD, professeur à l’Universitéersité, Neuchâtel
Robert FALLER, directeurdu Conservatoire,La Chaux-

de-Fonds
Maurice FAVRE, avocat-notaire, député, La Chaux-

de-Fonds
René FELBER, président dela ville, député, conseiller

national, Le Locle
Willy Frey, pasteur, La Chaux-de-Fonds
V.-A. GAGNEBIN, architecte communal, Le Locle
Mme V.-A. GAGNEBin, Le Locle
Jean-Pierre GHELFI, conseiller général, Neuchâtel
Jean-Pierre GRABER, député, Le Locle
Marguerite GREUB, députée, La Chaux-de-Fonds
Jean-Blaise GRiZE, professeur à l’Université, Neuchâtel
Charly Guyot, professeur à l’Université, écrivain,

Boudevilliers
Elisabeth Hoeter, sous-dir. Gymnase cant., Neuchâtel

Jean-Pierre HUTHER, député, Colombier
René HUGUENIN, international de hockey sur glace,

La Chaux-de-Fonds
Jean-Paul HuMBERT,professeur,Fleurier
Fritz Humbert-Droz anc. cons. communal, Neuchâtel
Jules Humbert-Droz, journaliste,La Chaux-de-Fonds
Jean-Claude Jaggi, industriel, La Chaux-de-Fonds
Claude JAQUET, professeur, Fleurier
Marc JAQUET, instituteur retraité, Neuchâtel
Paul-Henri JEANNERET, directeur de l’Ecole supérieure

de commerce,La Chaux-de-Fonds
Charles Joris, directeur TPR, La Chaux-de-Fonds
Pierre Joseph, directeur Dubied SA, Chambrelien
Jean-Louis JuvET, prof. à l’Université, Neuchâtelet Paris
Willy Lanz, directeur général des écoles secondaires,

La Chaux-de-Fonds
Jean-Pierre MIÉvILLE, directeur des écoles primaires,

La Chaux-de-Fonds
PierreMonnier,directeur du Collègerégional,Fleurier
Dr Jean-Claude Mounoud, Le Locle
PhilippeMuller, prof. àl'Université,député,Neuchâtel
Gennaro OLIVIERI, arbitre, Neuchâtel
Maurice Payot, président de la ville de La Chaux-

de-Fonds, député
Tony PERRET,instituteur, Lignières
Jean-PhilippeRAMSEYER,pasteur,Neuchâtel
Mme M. RIEDER, secrétaire, Cortaillod
Claude RoBERT, conseiller communal, député, La

Chaux-de-Fonds
Pierre-André Rognon, président du Tribunal I, La

Chaux-de-Fonds
Willy Rodorf, professeur à l’Université, Neuchâtel
Jean Rosser, professeurà l’Université, Neuchâtel
Monique RossET, pianiste, Neuchâtel
Claude RouLeT, professeurau Gymnase,Neuchâtel
PierreRouLet, présidentsyndical,La Chaux-de-Fonds
Michel Rousson, député, Peseux
Michel Ruttimann dir. de l'Ecole secondaire,Cernier
Raymonde ScHweIZER, directrice de l'Ecole des travaux

vaux féminins, La Chaux-de-Fonds
Louis SIDLER,journaliste, La Chaux-de-Fonds
Werner SOERENSEN,recteur de l’Université, Neuchâtel
André Tissot, directeur du Gymnase cantonal, La

Chaux-de-Fonds
Dr Gilbert Villard, Neuchâtel
Jean Vivien, pasteur, Neuchâtel
Gilbert VUILLÈME, professeurur, Fleurier
Walter ZAHND,député, Neuchâtel

Groupements
Partis socialistesneuchâteloiset genevois
Parti ouvrier et populaire, Neuchâtel
Comité cantonal du Syndicat neuchâteloisdes corps

enseignants secondaire, professionnel et supérieur
Fédérationdes Eglises protestantesde Suisse(Conseil

de la)
Parti évangélique populaire suisse (EVP)
Partichrétien-démocrate,Bâle-CampagneetBâle-Ville
Eglise méthodistesuisse
Egliseréforméeévangéliquedu cantonde Neuchâtel
Eglise nationaleprotestantede Genève

La liste des membressoutienspour les autres
cantons romands n'étant pas encoreétablie, nous
publionsici la liste neuchâteloise, en sachant que
la création d’un service civil est acceptée par un
large secteur de l'opinion suisseet romande.

L'ESSOR
Numérospécialtiré sousla responsabilitédu
Comité neuchâtelois pour un service civil
Ernest-Roulet 12, 2034 Peseux, CCP 20-8941

Comité d’action
Président: ThéodoreBuss, pasteur,Le Locle
Vice-présidents: Jean-Louis BELLENOT, professeur,

La Chaux-de-Fonds; Claude Borel, juriste, Marin
Secrétaire: Jean BAUER, physicien, Peseux
Presse: Michel Krebs, journaliste,La Chaux-de-Fonds
Caissier : Claude DEBROT, étudiant, Neuchâtel
Pierre-AntoineAELLIG, professeur, Neuchâtel
Willy BÉGUIN, pasteur, Les Planchettes
François CERF, étudiant, Neuchâtel
Maurice CHALLANDES, ingénieur, député, Bevaix
Rémy Cosandey, fonctionnairecommunal,Le Locle
Jean-Pierre FRANCHON,employéde commerce,Le Locle
Jean FREY, professeur, La Chaux-de-Fonds
Claude GACOND,instituteur, député, La Sagne
Francis GERBER, aumônier des étudiants, Fenin
Pierre-André HABLÜTZEL, maître de travaux manuels,

Le Locle
Michael HÄUSSERMANN,étudiant, Neuchâtel
Daniel Honegger directeur, Neuchâtel
Gabriel Jacot, héliograveur,La Chaux-de-Fonds
Daniel JEANHENRY, assistant social, Malvilliers
Philippe JEANNERET,étudiant, Neuchâtel
Pierre KoBzA, typographe,La Chaux-de-Fonds
François Kohler, étudiant, Neuchâtel
Willy Kurz, sous-directeurdes écoles secondaires,

La Chaux-de-Fonds
Pierre LECOULTRE,ingénieurieur ETS, Bôle
Fred NicolLier, étudiant, Neuchâtel
Jean-Marie NussBAUM,journaliste,La Chaux-de-Fonds
Emilio SANGIORGIO,étudiant, Neuchâtel
Jean-Philippe Schaer, professeurde musique, Le Locle
Jean SteigerER, professeur, député, La Chaux-de-Fonds
René WALTHER, avocat, La Chaux-de-Fonds
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cienceest reconnue
non/oui: pour
motifs éthiques(e),
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Service
civil
oui/non

Ce
service
civil
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depuis

Dequelministère
dépendle service
civil?

Suède | non
Norvège
Finlande
Danemark
Gde-Bretagne|
Pays-Bas
Belgique
France

| non| non
NE
| non
| non
| non
| sousc. c.: 2à3ans
| deprisonRépubl.féd |

d'Allemagne |

||

Autriche |
Italie
Canada

|
|
||
|

non

oui
| oui:2ansdeprisonLe |
| oui. 10ans deprison|
| 5 ans de|| prison |
| Qui:enmoyenne |

|
|
|
||
|

Espagne
Etats-Unis sous€.©

Suisse
moisdeprison

Service
militaire
obligat
dans 12
Etats
sur 15

En résumé L'objection est
condamnabledans
6 Etats sur 15

| L'objection de conscience
| ciencen’estpasreconnue

Elle est reconnue
| pour certains motifs

seulement dan
| 4 Etats sur 15

Ministère du travail
Directioncivile
Ministèrede la défense
Ministère del'intérieur

oui 1963
ou 1922
ou 1931
oui 1917
oui pasde loi
oui pasde loi -
oui 1964 Ministèredel’intérieur
oui 1963 Ministèredes œuvres

sociales
Ministèredutravail et
del’ordre social

oui 1948

non
non

non
oui

non

11Etatssur]
15 ont un

Etatssur 15 servicecivil

Dans 6 Etats possédant
dant un servicecivil,
celui-cidépendd’une
autorité civile

Objections à l'initiative
et réponses
@L'initiativeneprévoit
pas la libertéde choix
entreles deux services,
civil etmilitaire

L'initiative présenteenfait une
authentique alternativeaux
citoyens,permettantauxobjecteurs
teurs de choisir un servicecivil.
C'esttémoignerderéalismeque
de procéderpar étapes.Nous
devons néanmoins absolument
obtenir que l'examen de la
motivation d’un refus du service
vice militaire émane d’une
commission civile oùles objecteurs
teursserontreprésentés,

@ L'initiative fait une
discriminationregretable
tablequandelleformule
quele servicemilitaire
constitue la règle et le
service civil l'exception
tion inversés.

Cette discriminationest pour
le momentsimplementcon-
forme aux faits. Rien n’empêche
pêche que, avec le temps,
l'importanceet lerôledes€
services soient égaux ou même

Si le servicecivil à l'étranger
n'est pas expressémentnommé
dansl'initiative, il va desoique

@L'initiative n'inclut
pas le servicecivil à
l'étranger dansles activités
vitésdesubstitutionau
servicemilitaire.

l’aide aux pays du tiers monde
peut et doit êtreinclusedans
les buts exprès de la Confédération
ration. Elle exige cependant
une préparation différente et
un engagement plus long.
Les promoteurs de l'initiative
préconisentd'une manièreex-
extrêmementclaire une solution
englobant la consciencehu-
humainedanstoutesonétendue:
l’objection peut découler de
convictions d'ordre religieux,
éthique et humanitaire,poli-
tique ou autre.

@Les objecteurspour
raisons politiquesne
sontpaspris enconsidération
dération.

L'initiative est conçue enter-
mesgénérauxet il appartiendra

cationle législateurne dra aux Chambres d'élaborer
restreignela portéede un projet d'article constitututionnel
l'initiative, une fois tionnelconformeàl’esprit dans
qu’elleaura passéle lequell'initiativeaété rédigée
cap de la votation Il est certain que la voie
populaire, parlementaire permettra à toutes

tes les organisationsintéressées
de faire entendreleur voix et
d’userde leur influence

©Il està craindreque
dans la loi d’application

Ce n’est pas un privilège que
réclament les objecteurs de
conscience, mais un service de
remplacement de durée au
moins égale aux obligations
militaires et impliquant une
miseàcontributionéquivalente
ou supérieure.

©La déterminationde
sesoustraireaux obligations
gations militaires ne
constitue-t-ellepas une
solutiondefacilité?

En résumé, le Comité neuchâtelois fait sienne la conclusion
siondonnéeà uneinterviewdespromoteursdel'initiative
de Münchenstein: « Notre but est de donneraux objecteurs
teursun statutlégalet demettrefin à la discrimination
socialedont ils sont l’objet. Il faut en finir avecune
situationqui assimileà desdélinquantsdedroitcommun
les citoyensqui obéissentà leurconscience.»

Le chef du département politique
fédéral en faveur d’un corps de
volontaires à la disposition de la
Confédération

Dansl'exposé actuellementsur1
dela politiqueétrangèredela Suis
fédéral Pierre Graber a déclaréce qui suit :
« Je le saisbien, il est difficilede
solidaire du monde,
donnerle

fondements
conseiller

parlerdelaSuisse
e la Suissehumanitaire,sans

sentiment que l’on verse dans l’autosatisfaction
factionou qu'onchercheà retirerun profitd’une
attitudeou d'un genred'actionqui doivent,pour être
valables, garder un caractère gratuit et réellement
désintéressé.
» Disons seulement le prix que nous attachons à la
protectiondel'enfance dansle monde,à la luttecontre
la faim et la maladie, au
armés, au sort des prisonniers

soindes victimes des conflits
crs de guerre ou politiques,

à la promotiondu droit humanitaireinternational,à
tout ce qui peut constituer sur ce plan un facteur de
justice et de paix dansle monde.
» Dans le domaine de sa politique étrangère, la confédération
dérationapported'unepartsonsoutienaux diverses
organisations suissesd'entraide, et elle participe d'autre
part de plus en plus aux activitésdes o
internationales spécialisées.
» Dans cette perspective, nous a
une grandeimportance

organisations

dons également! :àcequel’onpourraitappeler
la «présencephysique» de la Suissedans le tiers
monde,à cetapportspécifiquementsuisse queconstitue
l'envoi de volontaires et d’experts l'assistance
technique, ou encore l’activité des équipes médicales
que la Croix-Rougemet à l'œuvredansles pointsles
plus chaudsdu globe o
» C'est pour renforcer cette présenceplus personnelle
de notre pays dans le monde que nous envisageonsla
création du corps suisse de volontairesdont il est
questiondepuisquelquesannées.Si la réalisationde
ceprojet, danslequelnousplaçonsbeaucoupd’espoir,
a tardé jusqu'ici, c’est non seulementen raison des
problèmes plus compliqués que prévu qu'il posait,
mais c'estparceque certainesde nos structures,de nos
institutions et de nos dispositionslégales,tout entières
orientées vers notre vie nationale intérieure, font
obstacleà une formule nouvellede notre politique
étrangère. La Suisse dans ce domaine, a besoind'opérer
une conversionvers l'extérieur.»

Les Eglises
LA CONFÉRENCE DES ÉVÊQUES SUISSE
Le concile de Vatican II insiste pour qu'il y ait des
lois qui traitent avec humanité ceux qui refusent le
servicearmépour motifs deconscience,à condition que
ceux-ci soient prêts à accomplir un autre service
pour la communauté,
La conférencedes évêquessuissesestimejuste que
l’onprévoieuneprocédurespécialeau coursdelaquellle

«motifs de l'objection de consciencesoient clarifié
et à l'issue de laquelle l’objecteurde conscienceest
convoqué à un service qui soit aussi astreignant quele
service militaire, mais qui évite un conflit de conscience

LA FÉDÉRATION DES ÉGLISES PROTESTANTES
DE LA SUISSEréclame un service civil pour les
objecteursdeconsciencedepuisprèsdevingt-cinqans!

Il y va de l'honneur
de ce pays.
La Suisse est donc un des derniers pays AU MONDE
à ne pas accorderà sescitoyensle droit à l’objectionde
conscience.Ce SCANDALE, pour beaucoupd’esprits
répartisdans toutesles couchesde la population,toutes
les classes sociales, DOIT ABSOLUMENT CESSER,
etcelale plus rapidementpossible.
Il estdésormaisINADMISSIBLE
toujours été — de condamnerdes jeunes hommesà la
prison, fût-cesousla forme à peineatténuéede travail
dans les hôpitaux; de les soumettreà d’humiliants
examenspsychiatriques,au surplusparfaitementstupides;
de n’admettre comme MOTIFS HONORABLES que
les mobiles religieux, commesi un incroyant n'avait pas
de conscience.Combiende jugesmilitairessontdéchirés
d'êtrecontraintsd'accomplirce qu’ils ne sontpas loin
detenirpouruneforfaitureàl'égarddel’homme.
Il urge donc de réaliser l'égalité absoluedevant la loi en
autorisantpurementet simplementl’objectionde conscience
cience,désormaisinscritedans la Constitutionfédérale.

ce l’a d’ailleurs

Et en créantun servicecivil aussi astreignantque le
militaire, afin de posséder ce corps d'hommes (et de
femmes?)entraînésetbienforméspour intervenirdans
toutes les catastrophesnationales ou 1nternationales,
allantà l'aideetà laformationdespaysenvotededéveloppement
loppement.C'estce corpsd'élitequele chefdu Département
tementpolitique fédéral Pierre Graber considère comme
ABSOLUMENT INDISPENSABLE au rayonnement

spirituel, moral et matériel de la Suisse.
C’esttoutcequedemandel'initiativeditede Münchenstein.
AUSSI EST-IL INDISPENSABLE QUE TOUS

LES HOMMES, TOUTES LES FEMMES DECE
PAYS LA SIGNENT.
Il y a seulementdix ans, il eût étéimpensablede réunir
les signaturesde personnalitésaussi bien répandues
dans tous les partis, de gauche à droite et jusque dans
les plus hauts grades de l'armée
MAIS CE QU’'IL FAUT, C'EST
AUX AUTORITÉS FÉDÉRALES
IMPOSANTE DE SIGNATURES
C’estpour quela Suisseromanderépondeavecenthousiasme

PRESENTER
UNE MASSE

siasmeà une initiative partie de
que nous avons décidé d'agir

Suissealémanique
J.-M. NussBauM

Statistique des objecteurs
de consciences
EN ALLEMAGNE
lesobjecteurspassentde6000en 1967à 14600€
EN BELGIQUE
600 jeunes gens ont demandéle
en 1969
AU DANEMARK

un millier d’objecteurs ont

n 1969

statut d’objecteur

été enregistrés en 1969, alors
quejusqu'ici on en comptait environ 500 par année
EN ESPAGNE
150objecteurs,presquetous Témoinsde Jéhovah, sont
enprison
EN FRANCE
leur nombrea presquedécuplé,atteignant une centaine
l’année dernière
EN SUEDE,
le nombre de demandespour service non armé a passé
de 400en 1960à prèsde 3000en 1969.Une « Organisation
ation centraledes objecteurs», crééeil y a deux ans,

compteplus de 3000membres. s
EN SUISSE 1969 1970

Motifsreligieux . 64 62
Motifs éthiques 32 27
Motifspolitiques 20 31
Motifs divers 17 55

Total 133 175
Récidive : 26 27
Arrêtsrépressifs : 60 ê
Exclusions 65 89

(Chiffres tirés du rapport de gestiondu Conseil fédéral
adresséà l’Assembléefédéralele 15mars1970.)

Conseil fédéral
Je n’aimerais pas vous cacher que le problème
des objecteursde consciencem’embarrassebeau-
coup,personnellement,et que je m’efforce,dans
cetteaffaire délicate,de parvenir à uneréglementation
tationqui subsisteà longterme,pourautantque
celasoitpossible.

ConseillerfédéralRudolfGnägi,
chefdu DMF.


